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SAUMUR, 20 DÉCEMBRE 

Le Sénat et les républicains 

Le Sénat a commencé la discussion du bud-

get. C'est pour les républicains une occasion 

d'insulter cette assemblée. 

Ce n'est pas que l'outrage ne soit pas la 

plupart du temps assez subtil pour qu'on ne 

puisse s'y méprendre tout d'abord. Il y a bien 

certains ardents maladroits qui somment le Sé-

nat d'enregistrer le budget tel que le lui daigne 

envoyer la Chambre et l'avertissent que s'il ré-

sistait, on saura bien tirer vengeance de son 

obstination, le jour où on s'occupera enfin de 

la révision de la Constitution. 

Mais ces violents sont en somme devenus 

assez rares et l'on recourt plus volontiers au-

jourd'hui à un autre procédé de discussion. On 

insulte le Sénat en le couvrant de fleurs. 

Vous êtes, lui dit-on, une noble, une grande, 

une précieuse assemblée ; nous comptons sur 

votre intelligence politique pour éviter tout re-

tard et tout conflit : il est vrai que la Chambre 

ne s'est pas beaucoup pressée; mais soyez cer-

tain qu'elle se conduira mieux l'année pro-

chaine: en attendant, donnez une nouvelle 

preuve de votre haute raison, et votez vite. 

Ce langage nous paraît au fond beaucoup 

plus outrageant que les menaces. Il équivaut à 

■ dire au Sénat qu'il ne saurait mieux prouver 

son dévouement aux institutions actuelles 

qu'en s'effaçant lui-même, et que si par hasard 

' il montrait quelque souci de remplir la mission 

que la commission lui a confiée, il donnerait 

par là même prise au soupçon de n'avoir pour 

la République qu'un dévouement fort discuta-

ble. 

Mais il y a plus. Ce langage n'est pas tenu 

d'hier. Chaque année, nous voyons plusieurs 

journaux républicains s'adresser dans les mê-

mes termes au Sénat, et chaque année nous 

sommes obligés aussi de constater que le Sé-

nat s'incline docilement. 

Or, le jour où la conviction se sera faite 

dans l'opinion publique que le Sénat ne joue 

dans le jeu des institutions que le rôle d'une 

Chambre d'enregistrement, on aura de sérieu-

ses raisons de se demander s'il est bien utile 

<le compliquer la marche des affaires publi-

ques par le maintien d'un rouage gouverne-

mental dont l'inutilité aura été démontrée par 

lui-même. Il ne s'agit point en effet ici d'op-

position plus ou moins justifiée à une loi quel-

conque. Le Sénat, quand il adopte le budget 

tel que la Chambre le lui a envoyé, est parfai-

tement dans son droit, mais ce vote ne saurait 

avoir de prix que s'il est raisonné, que s'il a 

suivi un examen approfondi et sérieux. 

De telle sorte que, lorsqu'après force com-

pliments à l'adresse du Sénat, les républicains 

aboutissent à lui demander le vote du budget 

sans discussion, c'est tout à fait la même chose 

que si on lui demandait de fournir des argu-

ments contre sa propre existence. Il ne faut 

P°int, en effet, prendre au sérieux les pro-

fesses, autant de fois violées que renouvelées, 

lue l'an prochain il en sera autrement. 

M. Pelletau le déclare très nettement dans la 
J
Mice ; « Daus tous les pays, dit-il, où l'on 

tient à avoir des finances bien établies, et bien 

établies par les représentants de la nation, on 

s'efforce de rapprocher autant que possible le 

moment où les dépenses et les recettes sont 

votées, de celui où la loi entrera en applica-

tion. » D'où la conclusion que la Chambre doit 

voter le budget le plus lard possible et par con-

séquent laisser aussi le moins de temps possi-

ble au Sénat pour l'examiner. 

Ne serait-il pas plus franc de dire au Sénat 

qu'il n'a plus qu'à disparaître ? 

ERNEST BAUDOUIN. 

Au Sénat 
Vendredi seir, 19 jlécembre. 

Les sénateurs de Droite continuent courageu-

sement la lutte et défendent énergiquement 

les intérêts des contribuables. 

L'honorable M. Lacombe a démontré que le 

budget en discussion que les républicains 

appellent avec ostentation : budget d'économie, 

budget d'équilibre, budget de sincérité, n'est, 

en réalité, qu'un budget d'expédients, de dé-

ficit, n'apportant au pays que des charges nou-

velles au lieu des allégements promis. 

C'est, chiffres à l'appui, qu'il a prouvé que 

les dépenses ne cessent d'augmenter et que la 

note à payer sera pour chaque contribuable 

encore plus élevée que les notes précédentes. 

Naturellement, M. Rouvier reprenant les 

mauvais arguments dont il s'est servi pour en-

traîner la majorité de la Chambre, a affirmé 

devant le Sénat que « dans la simplicité de son 

âme » il s'était attendu à d'unanimes félicita-

tions pour la confection de ce budget et non à 

des critiques. 

Selon sa coutume, le ministre des finances a 

usé de la fausse indigation. Levant les bras au 

ciel, d'une voix tonitruante il a expliqué que 

selon lui les finances de la France n'ont jamais 

été aussi prospères; il a juré que le pays est 

très satisfait, que la volonté nationale s'est 

manifestée aux dernières élections, que la 

franchise du gouvernement a été très goûtée 

des contribuables. 

Dans ce discours, M. Rouvier, il est facile de 

s'en rendre compte, n'a point fait preuve de 

cette franchise tant vantée. 

Car enfin nous ne nous lasserons jamais de 

le répéter : est-il vrai que le gouvernement, 

pendant la période électorale, a affirmé que 

l'opposition mentait en signalant au pays les 

abus de l'administration républicaine, le déficit 

du budget et l'emprunt et les impôts nouveaux 

en perspective? 

Est-il vrai que le gouvernement présente 

actuellement un budget qui creuse plus pro-

fondément le déficit, malgré les impôts nou 

veaux et malgré l'emprunt? 

Dans le panégyrique de sa funeste gestion 

des deniers publics, M. Rouvier a prétendu 

que, puisque les conservateurs donnent an-

nuellement plus de 80 millions pour soutenir 

les écoles chréliennes, c'est qu'ils ne se trou-

vent point imposés. 

Est-il possible de constater avec plus de 

cynisme l'impopularité des lois scolaires de la 

troisième République? 

M. Rouvier trouve que ce n'est plus assez de 

tracasser les catholiques, il a le triste courage 

de joindre l'ironie à la persécution. 

En quelques mots, l'honorable M. Buffet a 

déclaré qu'il avait simplement l'intention d'ex-

pliquer son vote ; mais on peut dire que ses 

déclarations énergiques auront dans le pays 

une grande portée, car elles ont produit sur 

le Sénat une très vive impression. En quel-

ques phrases, M. Buffet a fait observer que le 

Sénat ne se déroberait pas à la discussion sé-

rieuse, approfondie du budget, car ce serait 

trahir son devoir. 

Il a ajouté qu'il était prêt à voter même l'em-

prunt et les impôts nouveaux s'il lui était 

démontré que le gouvernement, inquiet des 

conséquences des fautes passées commises par 

le parti républicain, voulait sérieusement s'ar-

rêter dans la voie funeste qui conduisait le 

pays à sa ruine. Mais était-ce bien le cas 

actuel ? 

Ce discours a été, on peut le dire, le plus 

remarquable qui ait été prononcé dans la dis-

cussion générale du budget. Il est bon, il est 

indispensable que le pays entende des décla-

rations aussi loyales, aussi sensées, aussi 

patriotiques. 

INFORMATIONS 

HORS LA LOI 

M. Sigismond Lacroix écrit dans le Radical : 

« On cherche trop souvent, dans de savan-

tes combinaisons politiques, le moyen d'amener 

les réactionnaires à désarmer devant la Répu-

blique. Le moyen est très simple. C'est peut-

être pour cela que personne n'a encore voulu 

l'employer. 

» Etablissez en règle que les ministres et 

les fonctionnaires de la République ne doivent 

donner aucune suite aux demandes et aux 

recommandations des adversaires de la Répu-

blique, et vous verrez au bout de six mois les 

trois quarts desdéputés les plus fougueux, des 

conseillers généraux les plus hostiles, faire 

amende honorable et demander humblement la 

permission de devenir républicains. » 

Ne serait-il pas plus simple de dire : Dé-

crétez que tout ce qui se ne déclarera pas répu-

blicain sera mis en dehors du droit commun 

et hors la loi. 

DEUX L1MPHES 

La Société de médecine pratique de Paris a 

entendu jeudi soir une communication du doc-

teur Léon Petit, qui, avec la collaboration de 

M. Gautrelet, chimiste, semble avoir reconsti-

tué par synthèse la lymphe de Koch. 

Le docteur Léon Petit a présenté deux flacons 

contenant, l'un, la lymphe allemande, l'autre la 

lymphe française. Ces deux liquides sont tel-

lement semblables qu'il serait impossible à 

l'expert le plus habile de les différencier. La 

couleur, la densité, la consistance en sont 

indentiques. 

Les réactions de laboratoire, et notamment 

celles si frappantes obtenues sur le papier pho-

tographique avec les deux produits, offrent 

une concordance absolue. Enfin, preuve plus 

concluante encore : un vétérinaire a pratiqué, 

avec les deux substances, sur des animaux 

tuberculeux une série d'inoculations dont les 

résultats ont été identiques. 

BELLE RÉPONSE A UN LIBRE-PENSEUR 

Un brave maréchal de Bessay (Allier), à qui 

l'un des coryphées de la libre-pensée disait: 

« Si vous ne remettez pas votre fille à l'école 

laïque, je vous retirerai ma pratique, » lui a 

répondu sans prendre des gants : 

— Ma foi, monsieur, une bête de plus ou de 

moins à ferrer, ne peut pas faire ma fortune. 

Faites-vous ferrer par qui vous voudrez et lais-

sez-moi élever mes enfants à ma guise. 

Le libre-penseur n'a pas demandé son reste 

et on peut croire qu'il se gardera désormais 

de l'enclume et du marteau qu'il a provoqués 

si imprudemment. 

MUTUALITÉ ET INDUSTRIE 
Il suffît de suivre les menaçants progrès du socialisme 

en Allemagne, en Autriche et en Suisse, jusque sous les 

durs climats des pays du Nord, pour se rendre compte que 

ce n'est pas sans raison que les gouvernements s'appli-

quent à trouver à ce malaise général des solutions prati-

ques. Les uns veulent, par une action quasi parallèle, dé-

tourner le courant populaire, l'attirer sur un terrain moins 

brûlant, le canaliser, le transformer, faire enfin de l'Etat 

lui-même et pour sa conservation, le remorqueur, le guide 

des masses socialistes ; les autres préfèrent laisser plus de 

liberté à l'initiative privée et démontrer, par une pratique 

heureuse, que. la solidarité humaine nettement, efficace-

ment affirmée, est seule capable de calmer les compétitions 

sociales, si grosses de tempêtes. C'est ainsi que pensent les 

Anglais ; de là, chez eux, naquirent toutes ces sociétés de 

prévoyance, de coopération, d'épargne, de secours mutuels 

qui mirent la Grande-Bretagne en quelque sorte à l'abri des 
convulsions sociales. 

La Mutualité fut lente à s'acclimater en France ; elle prit 

racine enfin, et dans le terrain fécond de la générosité na-

tive de la race gauloise, elle se développa promptement, 

acquit en peu de temps une puissance prodigieuse. En 

18/2Ja Mutualité, parmi nous, n'était qu'un mythe; au-

jourd'hui les sociétés coopératives, de prévoyance mu-

tuelle, etc., sont à peu près au nombre de NEUF MILLE, 

comptent six à sept millions de sociétaires et disposent dé 
fonds qui dépassent cent millions. 

La Caisse d'Epargne des Retraites est une pierre de ce 

nouvel édifice social qni s'élève sur la solidarité rendus 

pratique entre les grands et les petits, les forts et les fai-

bles, tous réunis dans la commune pensée de s'assurer les 

uns aux autres la tranquillité des vieux jours. 

La Caisse d'épargne des Retraites offrant à ses clients 

d excellentes valeurs d'un grand rapport, qu'elle ne peut 

cependant, pour se conformer à ses statuts, garder en por-

tefeuille, nous nous contentons d'attirer sur cette vente la 
bienveillante attention de nos lecteurs. 

L'industrie ne préoccupe pas moins que le socialisme 

lui-même, attendu que la première est en quelque sorte 

mere du second. Les agglomérations ouvrières produites 

par les usines, les manufactures et les ateliers divers 

si multipliés par la société moderne, sont devenues 

promptement un grave danger social. Tout ce peuple ne 

vivant que de son labeur a besoin d'un incessant travail • 

le chômage c'est la misère, le mécontentement, la 

révolte. Il faut, outre le travail incessant, le travail rému-

nérateur; ou bien la grève surgit avec son triste cortèze 
de maux variés. 6 

Il faut aussi que le patron trouve dans le travail de son 

subordonné la légitime rémunération de ses peines de ses 
soucis, de ses risques et sacrifices. 

De compétitions diverses sont nées toutes ces questions 

oiseuses de réglementation du travail, des salaires etc 

comme si, en dernier ressort, le besoin de vivre ne forçait 

1 ouvrier à travailler ; comme si l'impossibilité de produire 

a perte ne réduisait le patron à suspendre des travaux roi 
neux. 

Une sage protection, doublée d'une intelligente liharii 
commerciale, renferme le remède à bien des maux 

; Constatons, en finissant, à la vue de la prospérité d»« 

industries roubaisiennes en général, de la Société
1
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Le marche fait preuve d'une fermeté cous-
ante mais les affaires restent toujours très 
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Le Crédit Foncier progresse de 1,308.75 à 



1 310 Le montant des prêts consentis cette se-
maine s'élève à 3,116,824 fr. 

La Banque de Paris passe de 850 a 8B2. Les 
résultats connus du la souscription à l'emprunt 

Fédéral 3 0 '0 funi prévoir un grand succès. Le 

nouveau titre si; traite en Bourse avec une 

prime de 1 0/0 et 3/4 0/0. 

Le Crédit Mobilier s'inscrit en grande fer-
meté à 427. Le Crédit Lyonnais conserve un 
bon courant d'affaires entre 808 et 810. La 
Banque d'Escompte s'échange activement à 
573. 

La Société Générale termine à fc96.25 en ex-

cellentes tendances. 

Les actions des Chemins Régionaux îles Bou-

ches-da-Rhône se traitent à M8.75. C'est en-

core un prix trop bas pour un titre rapportant 

25 fr. par an et jouissant de la double garantie 

de l'Etat et du département. 

La Banque Générale des Chemins de fer et de 

l'Industrie conseille l'arbitrage des emprunts 

russes 4 0/0 1880-89-00 contre du russe 5 0/0 

1879, opération qui donnerait un bénéfice im-

médiat de 50 fr. par obligation. Cet établisse-

ment a fait sur les divers fonds russes une série 

d'études dont les porteurs de titres ont un in-

térêt direct à demander communication au 

siège social, 19, rue de Londres, ou dans les 
succursales. 

Les Chemins Economiques font 415. 

NOUVELLES MILITAIRES 

UN CARROUSEL MILITAIRE A PARIS 

Un grand carrousel militaire, sur le modèle 

de celui de 1886, sera donné à Paris, au mois 

de mai ou de juin prochain, par le comité des 

Fêtes de l'industrie. 

M. de Freycinet et le général Saussier ont 

promis la galeries des Machines du Champ de 

Mars et le concours de six escadrons de cava-

lerie. 

UN TOUR DE FORCE 

Mercredi matin, vers neuf heures, à Auch, 

M. des Michels, lieutenant au 9'régiment de 

chasseurs, a gravi à cheval l'escalier monu-

mental qui fait communiquer la haute et la 

basse ville et compte plus de trois cents mar-

ches. 

Tous les officiers du régiment et une foule 

énorme assistaient à cette rude épreuve accom-

plie par l'intrépide cavalier. 

Un pareil tour de force avait été accompli, 

il y a quelques années, par un officier du 14' 

régiment de chasseurs. 

cle générale semblait imminente, caria glace 

a coulé pendant vingt minutes environ ; mais 

tout s'est arrêté de nouveau devant la résis-

tance qu'offre le pont, 

M. le Sous-Préfet île Saumur, qui était hier 

sur les bonis de la Loin; avec les travailleurs 

qui dégageaient le bateau-lavoir, a obtenu du 

général commandant l'Ecole de cavalerie que 

des hommes vinssent se joindre aux mariniers 

qui essaient de briser la glace près le chemin 

de halage. Actuellement, plusieurs militaires 

et des hommes du service de la Loire émiel-

tenl, dans la mesure du possible, les énormes 

glaçons qui obstruent les arches. Ils procè-

dent à cet effet comme le faisaient les pon-

tonniers en 1879, en lançant avec force leur 

bateau sur les blocs de glace et en lui don-

nant un mouvement de roulis très accentué. 

Les travailleurs vont probablement parvenir 

ainsi à déblayer le bateau-lavoir qui se trouve 

toujours dans une position très critique. 

Ce matin, le thermomètre était descendu à 

0 degré. Le baromètre marque 750
 alm

 avec 

tendance à la hausse. 

Temps clair, vent sud. 

Nos rues, ce matin, étaient d'un accès dif-

ficile, et, actuellement encore, vers une heure 

de l'après-midi, il n'y a que les endroits où le 

soleil a fait fondre la neige durcie qui n'offrent 

pas de dangers de chute. 

CHRONIQUE LOCAL 
ET DE L'OUEST 

LA TEMPÉRATURE 

Ainsi que nous le disions hier, presque 

toutes les arches du pont Cessart étaient obs-

truées par les glaces. Cette nuit, les glaçons se 

sont à nouveau soudés dans toute la largeur du 

fleuve, et, depuis, la situation ne s'est pas mo-

difiée; cependant, dans la matinée, une débâ-

17 Feuilleton de 1 Écho Saumurois. 

Le Mariage de Suzanne 
PAR PAUL MARROT 

XVI 

Au bout de quelque temps, l'état de Su-

zanne s'améliora, et le vieux docteur espéra la 

sauver. Ses sommeils et ses assoupissements 

cessèrent, mais, comme l'avait prévu le méde-

cin, Suzanne se réveillait avec l'imparfaite 

connaissance d'elle-même ; elle ne se souvenait 

plus. La vie animale était sauvée, mais la 

mémoire sombrait dans le naufrage. 

— C'est l'alternative la moins cruelle à 

laquelle on pût s'attendre, dit le docteur, con-

frère de Maurice. La jeunesse triomphera sans 

doute ; il ne faut désespérer de rien à vingt 

ans. Mais soignez-la, et traitez-la comme un 

enfant très faible encore, et qui ne sait rien. 

Elle a tout désappris. 

Le premier jour que la nature parla chez 

Suzanne depuis sa maladie, elle demanda des 

aliments par des cris, et des plaintes inarti-

culés. 

Une demi-heure plus lard, à 7 h. 1/2, il était 

descendu à 9, puis à 12 à 8 heures, et à 14 à 

8 h. 1/2. A 9 heures il était remonté à 6. 

Ainsi, en l'espace de deux heures, ce ther-

momètre a oscillé de huit degrés en plus et en 

moins en dessous de zéro dans une atmos-

phère à peu près parfaitement calme. 

DISTINCTIONS HONORIFIQUES 

Dans sa séance du 16 décembre dernier. 

J'Académie de Médecine de Paris a décerné 

au D
r
 Bouchard, de Saumur, une médaille 

d'argent pour son travail sur la vaccine. 

Quelques jours avant, un décret du Sultan 

conférait à notre compatriote l'ordre du Med-

jidié de 4e classe. 

Nos félicitons vivement le D
r
 Bouchard de 

ces distinctions honorifiques. 

liérae liste, et j'ai sais, la pretn.ùn. fi ; 

qui s est présentée (décembre issir, 
mettre à exécution. 

ion 
Pour ia 

L'HIVER DE 1890 

Voici déjà vingt-quatre jours que nous su-

bissons une température hivernale. 

On se croirait reporté à onze années en 

arrière, au terrible hiver de 1879-1880. La 

comparaison est venue à l'esprit de bien des 

personnes, et, quoi qu'elle soit un peu exagé-

rée, il n'est pas moins certain que cet hiver et 

celui que nous traversons offrent plus d'un 

point de ressemblance. 

Us ont d'abord ceci de commun, c'est que 

l'un et l'autre ont commencé exactement à la 

même date, le 26 novembre, et, ce qui achève 

de rendre la coïncidence curieuse, c'était un 

mercredi dans les deux cas. 

CE QUE SERA L'HIVER 

Un savant météorologiste belge, M. Pauter-

ser, explique par des calculs astronomiques 

que l'hiver sera fort rigoureux. 

Nous sommes condamnés à des périodes de 

quinze jours de froid extrême suivies de trois 

jours de neige jusqu'au mois de mars. 

Voilà une nouvelle qui contentera les mar-

chands de bois. 

RÉVOLUTIONS THERMOMÉTRIQUES 

Un de nos amis nous rapporte le fait sui-

vant, dit le Patriote. 

Un thermomètre placé dans son jardin, ex-

posé au nord, mais abrité, marquait, jeudi ma-

tin, à 7 heures, 6 degrés au-dessous de zéro. 

— Ne craignez rien, dit Maurice à Puyber-

ton qui se désespérait, nous la tirerons de là ; 

pour user pour la première fois de mon titre 

de docteur, j'entreprends cette cure qui me 

réussira, je vous en donne l'assurance. 

M. Piiyberton voulut porter lui-même la 

première cuillerée de bouillon à la malade. 

Suzanne remua à pejne sur son oreiller, elle 

fixa sur son père un regard presque inquiet, 

mais où passa bientôt comme un éclair ; ce 

fut tout. Elle vida deux ou trois fois la cuillère 

qu'on lui présentait. Elle redevint inerte. 

Elle était couchée sur le côté, et, dans cette 

posture, elle considérait encore M. Puyberton 

avec une sorte de curiosité hébétée. Celui-ci, 

ayant donné le bol au domestique, la regardait 

avec angoisse, les deux mains posées sur les 

siennes. 

Elle demeura un moment, agitant les lèvres 

sans pousser une plainte ou un cri, sans pro-

noncer une syllabe. Elle ouvrait et fermait en 

même temps les paupières avec des sortes de 

vague étude et de recueillement. 

Elle balbutia quelques mots sans suite, puis 

elle se tut. 

Enfin, ouvrant tout grands ses beaux yeux 

bleus sur M. Puyberton : 

M. le Sous-Préfet de Saumur nous a fait 

parvenir le texte de la conférence Viala pour la 

reconstitution du vignoble dans le département 

de Maine-et-Loire. Nous en publierons les 

parties les plus importantes. 

Nous avons reçu communication de la lettre 

suivante, adressée au Courrier de Saumur, 

et répondant à un article paru dans ce journal 

le 19 décembre : 

« Saumur, le 19 décembre 1890. 

» Monsieur le Rédacteur en chef du 

Courrier de Saumur, 

>< Dans votre numéro de ce jour, vous pu-

bliez à mon adresse une lettre d'un électeur, 

que je ne laisserai pas sans réponse, malgré 

son ton et l'anonymat de son auteur. 

» Lui et moi sommes parfaitement d'accord 

sur le petit nombre habituel des votants pour 

les élections des membres du Tribunal de 

commerce aussi bien que pour celles de la 

Chambre consultative des arts et manufac-

tures ; mais nous ne le sommes plus du tout 

lorsque lui se montre très satisfait du nombre 

restreint des suffrages obtenus par Messieurs 

les membres du Tribunal, quand, au contraire, 

moi je déclare humblement être peu fier du 

petit nombre des voix qui, en 1888, m'ont 

envoyé à là Chambre consultative (bien toute-

fois que la proportion soit à peu près la 

même, étant donné que les électeurs à la 

Chambre consultative sont moitié moins nom-

breux que pour les élections consulaires). 11 est 

vrai qu'avec un peu plus de modestie je pour-

rais, comme mon correspondant anonyme, 

m'en déclarer satisfait, cela est une affaire de 

tempérament ; mais, que voulez-vous, quand 

on a des aimées sur la tête, on ne peut se cor-

riger de ses défauts. 

» Et bien oui, je le proclame bien haut, 

c'est parce que je n'ai pas été flatté de mon 

élection de 1888 que m'est venue la pensée 

qu'il était peut-être possible de réveiller le 

zèle des électeurs, en leur offrant une deu-

môn correspondant anonyme détnom
 Par 

l.sainmentque mon idée avait du 

moi j'en ai la conviction, et, ainsi q
u
°

Q
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Ur 

rit, j'aurais volontiers, dans l
e
 TLl* .l'ai 

recommencé cette année encore ■ ' 

avais été empêché pour les causes" / ̂  

donné et qu'il est inutile de répéter
 J ai 

» Etranger à tous partis, j'aurais été heur,, 

ni m avait été donné d'amener dans 

ville une conciliation entre eux et il
 n

°
tle 

Mail qu'elle devait être, facile sur des é\t 
consulaires. J'ai échoué, c'est vrai je |

er 

nais et le déplore ; mais je ne dfcespérTnî 
que mon idée soit reprise par d'auto 

qu'ils ne sachent arriver à un meilleur \ 

sullat. re~ 

» Recevez, Monsieur le Rédacteur en chef 

l'assurance de ma considération. 

 » E. FORGE. » 

COURS D'ARBORICULTURE 

M. Emile Chérir,, jardinier, rue du Pressoir 

Saint-Antoine, à Saumur, se propose de faire 

un cours gratuit d'arboriculture (plantation des 

arbres), demain dimanche 21 décembre, à 2 

heures, dans une des salles de l'Hôtel de Ville 

La petite Lelarge, si cruellement brûlée sur 

toute la partie haute du corps, était tombée 

avant-hier dans un état comateux assez pro-

longé pour faire croire à la mort, mais elle n'a 

pas succombé. Un peu de mieux s'est mani-

festé; cependant on ne peut se prononcer en-

core sur les suites de ce terrible accident et 

l'on craint toujours que cette enfant ne reste 

infirme de ses deux bras. 

Concert de la Musique Municipale 

Demain dimanche 21 décembre, à 8 heures 

précises du soir , premier Concert d'hiver 

donné, salle du Théâtre, aux souscripteurs de 

la Musique Municipale, avec le concours de 

M. Laffage, violoniste, de M. Chambrier, 

baryton de la Sainte-Cécile d'Angers, et de 

M. Moreau, comique des Concerts angevins. 

Programme 

1. Ouverture du Jeune Henry, par h 
Musique Municipale. 

2. 9
e
 Concerto de Bériot, pour violon, par 

M. Laffage. 

3. Le Sou, mélodie de Gounod, chantée 
par M. Chambrier. 

4. Le Wagon des nourrices, chansonnette 

comique, chantée par M. Moreau. 

5. Grand air du Chalet (solo de basse, rede-

mandé), parla Musique Municipale. 

6. Mélodie deGeng, pour deux violons. 

7. Y m'a r'fusé des asticots, chansonnette 

comique, chantée par M. Moreau. 

8. Cavatine de Leroux, pour clarinette, par 

la Musique Municipale. 

9. Andantino et allégro de l'ouverture de 

— Père ! dit-elle faiblement. 

Ce premier mot fut pour ainsi dire le signal 

de la convalescence. De jour en jour ensuite, 

la jeune fille se fortifia. 

Elle pût bientôt prononcer des phrases en-

tières ; elle se leva ; elle se promena ; le corps 

se remit assez vite, mais l'intelligence était 

encore bien lente à reprendre sa pleine vi-

gueur ; la mémoire ne revenait que d'un pied 

boiteux. Après avoir été son garde-malade, 

Maurice devint son professeur; M. Puyberton 

le voyait avec plaisir, mais la fonction était 

délicate
 v 

Les livres de médecine citent de nombreux 

cas de personnes qui, après une maladie, 

sortant de leur état comateux, ont oublié jus-

qu'à l'existence et au nom des êtres les plus 

chers. C'est un phénomène plus facile à cons-

tater qu'à expliquer, mais qui ne paraîtra pas 

surprenant à ceux qui savent combien est ca-

pricieuse la mémoire et ses manifestations, et 

quels étranges effets peuvent y produire les 

grandes secousses. Suzanne n'avait conservé 

aucun souvenir de Julien. 

Ce n'était point d'ailleurs la seule étrange 

lacune intellectuelle produite par sa maladie. 

Il faut dire aussi que chacun autour d'elle 

s'efforçait d'écarter ce qui pouvait lui rappeler 

des incidents cruels. Maurice, surtout, cons-

tamment avec elle, surveillait sa pensée, la 

détournait avec adresse quand elle se rappro-

chait d'objets qui eussent amené chez Suzanne 

une funeste association d'idées. 

Le vieux docteur recommandait d'occuper 

la convalescence de travaux d'esprit ou ^ 

distractions qui ne devaient point laisser 

place à la méditation solitaire de Suzanne. 

Aussi Maurice était toujours là ; on causait, 

apprenait mille choses désapprises ; on relu 

poètes ; on se remit au piano. ^ 

Suzanne, un peu indolente, se sentait r ^ 

vre avec un plaisir infini. Elle sortait dans^ 

jardin, toujours avec Maurice. H
 la

 P
re
 ^ 

sous le bras. On se promenait lentemen, 

devisant. 

Les choses qu'elle voyait, Suzanne se Lies uuuses eue vujmi, uu-— , j 

les voir pour la première fois. Elle deoia ̂  

le nom des fleurs qu'elle-même avait se ^ 

Les explications qu'elle sollicitait de M ̂  

avec un petit air fatigué, lui donnaien^ ̂  

rable candeur d'une seconde enfance. ^ 

dite à peine sortie d'un bain d'eau lit* ^ 
que l'autre Suzanne, purifiée et rafrauJ 

un sommeil d'angélique ignorance. 

I 



mm 

Guill aume Tell, exécutés, sur le xiloplione, 
par M. LalTage. 

10. La Cueillette du bon Dieu, romance de 
Laffage, chantée par M. Chambrier. 

41. Rêverie de Dancla, pour violon, par M. 
Laffage. 

12. La Revanche des belles-,M ères, scène 
comique, par M. Moreau. 

13. Estudiantina , grande valse, par la 
Musique Municipale. 

Piano d'accompagnement {de larnaison Pillet) 

tenu par M"
E Lecocq. 

La salle sera chauffée. 

Les non souscripteurs trouveront des places 

en location chez M. Courant: Loge de balcon, 

5 fr.; Baignoires, 4 fr.; Premières loges, 3 fr. 
Loge entière). 

UN BON ROMAN 

Les personnes qui ont un livre à offrir à 

l'occasion du jour de l'an ne sauraient en choi-

sir un plus excellent que le roman d'Agnès (I). 

Cet ouvrage est l'histoire de deux jeunes 

gens qui, unis par les liens de l'amour le plus 

ardent et les plus pur, font à leur patrie le 

sacrifice de leur bonheur. 

(1) Agnès, par Pierre Noël. 1 vol. in-12 broché de 
280 pages. — À Saumur, chez M. Javaud, libraire. 

ANGERS. — Vente de charité. — La vente 

de charité qui a eu lieu à l'hôtel de M
m

* la 

générale Lacretelle, les 9, 10 et 11 décembre, 

a produit un résultat très fructueux, dont 

l'Œuvre des Crèches de la ville d'Angers a lieu 

de se féliciter. 

Pendant ces trois jours, les salons ont été 

visités par un nombreux public, désireux de 

contribuer, par ses achats, au succès de cette 

entreprise de bienfaisance, organisée en faveur 

des enfants pauvres de la cité. 

La séance de prestidigitation, donnée par 

un amateur spirituel et habile, dont les talents 

multiples sont si justement appréciés, a ob-

tenu de chaleureux applaudissements. 

La tombola a également été très réussie. 

Le 7 de ce mois est décédée, à sa propriété 

de la Grandcour, commune de Fougeré (Maine-

et-Loire), à l'âge de 68 ans, M"
4
 Marie Freslon. 

M
,le

 Freslon était la fille de l'ancien percep-

teur de Fougeré, et consine-germaine de M. 

Freslon, le célèbre avocat, ministre en 1849. 

M
lle

 Freslon est morte entourée de l'estime et 

de l'affection de tous ceux qui l'ont connue. 

Elle était d'une charité inépuisable, s'occupait 

de bonnes œuvres, spécialement des écoles 

chrétiennes. Elle avait même donné, moyen-

nant une modeste rente viagère, un immeuble 

pour l'installation d'une école de filles à Fou-

geré. (Petit Courrier.) 

INCENDIE DANS UNE FABRIQUE DE CHANDELLES 

Dans la nuit de samedi à dimanche, vers 

minuit, les cris au feu réveillaient les habitants 

de Chalonnes-sur-Loire. Un violent incendie 

venait d'éclater dans l'établissement de M. Bas-

tard, Laurent, fabricant de chandelles et épi-

cier en gros. 

Le feu a pris dans la chambre des chaudiè-

res et s'est développé en peu d'instants sur une 

vaste étendue. Les flammes trouvaient un ali-

ment facile dans les tonnes de suif et dans 

les autres matières éminemment combusti-

bles. 

Au bout d'une heure, tout le matériel et un 

magasin à fourrage étaient en feu. C'était un 

immense brasier qui lançait d'énormes gerbes 

d'étincelles à une grande hauteur. 

Un ruisseau de suif fondu coulait enflammé 

vers la Loire, jetant des lueurs verdâtres. C'é-

tait un spectacle effrayant. 

Un grand nombre d'habitants arrivèrent sur 

les lieux pour prêter main-forte aux pom-

piers. Quelques heures après, la pompe de 

Saint-Georges-sur-Loire fut mise en batterie à 

côté de celle de Chalonnes ; mais il a fallu tra-

vailler toute la nuit et presque toute la matinée 

du lendemain pour se rendre complètement 

maître de cet incendie. 

Les pertes s'élèvent à la somme approxima-

tive de 76,000 fr. 

On ignore les causes de ce sinistre. 

TOURS. — Un déraillement au chemin de 

fer de l'État. — Hier matin, vers neuf heures, 

le train n° 368, venant de Chinon, a rencontré 

entre le passage à niveau de la rue Saint-La-

zare et la gare de l'Etat une machine en ma-

nœuvres. 

Ce train arrivant à toute vitesse, un choc 

très violent, qui a été entendu par tous les 

habitants du quartier, s'est produit et l'avant 

du train de Chinon a défoncé le tender de la 

machine en manœuvres. 

Au moment où l'accident s'est produit, une 

cinquantaine de voyageurs se trouvaient dans 

les différents compartiments du train. 

Quatre personnes ont été plus ou moins 

grièvement blessées ou contusionnées. Chose 

bizarre, le mécanicien a été le moins éprouvé. 

Au moment où nous nous sommes rendus à 

la gare, il prenait tranquillement son repas. 

Un gendarme, qui venait déposer devant la 

Cour d'assises, a reçu quelques égratignures 

au genoux. 

Un propriétaire de Chinon a eu le visage 

projeté, par suite du choc, dans les parois du 

compartiment où il se trouvait et a reçu une 

légère blessure à la tête. 

Enfin, deux autres voyageurs, un homme et 

une femme, ont, eux aussi, éprouvé quelque 

dommage. 

Les blessés ont reçu aussitôt les soins que 

nécessitait leur état. (Messager.) 

GRAND-THÉATRE D'ANGERS 

Samedi 20 décembre, Le Roi d'Ys, grand opéra en 3 
actes et 5 tableaux, avec M

lle
 Pauline Rocher et M. Dutrey. 

Puis, quand Maurice lui disait le nom de la 

fleur «t la lui cueillait pour l'admirer de plus 

près : 

— Tiens, c'est vrai, reprenait-elle de sa 

voix mélodieuse et fraîche... Où ai-je la tête? 

J'ai oublié. La jolie corolle ! Comme elle sent 
bon ! 

Les épanchements naïfs n'en finissaient 
pas. 

Et Maurice ajoutait des commentaires de sa 

façon, très gracieux comme on peut croire ; 

c'était en cela qu'il excellait. 

Dès qu'elle prenait un peu de fatigue, on 

rentrait. Grâce à Maurice, on eut pris le salon 

de M. Puyberton pour un musée ; il y avait 

profusion d'objets d'art; album, partitions, 

journaux de modes, bibelots, jeux, rien n'y 

manquait. Et chaque désir de Suzanne aug-

mentait cette collection où la fantaisie rempla-

çait l'ordre. 

~- Comme vous êtes bon, Monsieur Mau-
ric

e, disait quelquefois Suzanne. 

Maurice soupirait un peu — mais si peu I 

"*"" souriant de ses belles lèvres que relevait 

toujours un brin d'ironie. 

Il sentait son rôle de protecteur assidu de 

Suzanne devenir pour lui plus dangereux de 

Dimanche 21 décembre, Lucie de Lammermoor, grand 

opéra en 4 actes, avec M. Dutrey, et La Fille de M"'' An-
got. opéra-comique en 3 actes. 

Lundi 22 décembre, tournée Jane-May, Cendrillonnette. 

Mardi 23 décembre, Devant l'Ennemi, pièce militaire 4 
grand spectacle, en 5 actes et 6 tableaux. 

CIRQUE-THÉATRE 

Dimanche 21 décembre, Niniche, comédie-opérette, et 
Robert-Macaire ou l'Auberge des Adrets, drame burlesque 
en 2 actes. 

CHEMIN DE FER D'ORLEANS 

Fêtes Au premier Ac Van 1891 

Billets d'aller et retour 

A l'occasion des fêtes du premier de l'an, la 

Compagnie d'Orléans étendra comme suit la 

durée de validité des billets aller et retour, 

réduits da 25 0/0, délivrés aux conditions de 
son tarif spécial A n° 9 : 

1° Les billets qui seront émis de ou pour 

Paris, pendant la période du samedi 27 décem-

bre inclus au lundi 5 janvier inclus, seront 

valables pour le retour jusqu'aux derniers 
trains du mardi 6 janvier ; 

2° Les billets qui seront délivrés à toutes 

les gares du réseau, pour des gares autres 

que Paris, du mardi 30 décembre inclus au 

lundi 5 janvier inclus, seront valables pour le 

retour jusqu'aux derniers trains du mardi 6 
janvier. 

Ces billets conserveront la durée de validité 

déterminée par le tarif précité, lorsqu'elle sera 
supérieure à celle ci-dessus fixée. 

jour en jour. 

Pourtant, il ne voulait point laisser là son 

ouvrage ; il ne pouvait s'absenter que rare-

ment et jamais de longues heures; Suzanne le 

redemandait si vitel Elle craignait vaguement 

la solitude comme si elle avait peur d'y ren-

contrer des choses mortelles pour la sérénité 

de sa convalescence. 

Le soir, Maurice ne la quittait que lasse d'es-

prit, et les yeux déjà lourds de sommeil. Pour 

lui éviter l'effort de chercher les causes de la 

maladie et surtout pour empêcher son esprit 

de trouver la vraie cause, Maurice inventa une 

histoire. 

La première fois que Suzanne entra dans le 

salon, elle fut frappée par le portrait de la 

bonne tante Rose, accroché en face de la porte. 

Aussitôt une série de souvenirs se souleva 

dans sa mémoire. 

— Tante Rosel s'écria-t—elle d'une voix 

mouillée de pleurs, comme lorsqu'on retrouve 

une personne depuis longtemps quittée. 

[A suivre.) 

FAITS DIVERS 

LES FLEURS DANS LES ALPES-MARITIMES 

La production des fleurs aux doux arômes a 

pris dans les Alpes-Maritimes une importance 

qui se traduit, pour 1889, par les chiffres sui-

vants : 

Fleurs d'oranger. 1.860.000 kilogr. 

Roses 1.000.000 — 

Violettes 157.000 — 

Jasmins 147.000 — 

Tubéreuses 74.000 — 

Jonquilles 50.000 — 

Réséda 20.000 — 

3.308.000 kilogr. 

représentant une valeur de 15 millions de 
francs. 

La valeur des bêtes atteint, de nos jours, des 

prix fantastiques. 

Il y a quelque temps, on a vendu un chien 

du mont Saint-Bernard pour la somme de 

25,000 fr. 

On nous signale, aujourd'hui, une chienne 

de même race, Princesse-Florence, qui a été 

achetée 52,000 fr. par M. Chopman, un éleveur 

célèbre. 

Le petit Pierre au petit Paul : 

— Mon papa est médecin. Et le tien, qu'est-
ce qu'il fait ? 

— Il ne fait rien, il est député I 

Chez la couturière : 

— On peut avoir confiance dans votre goût ? 
demande la cliente. 

— Ah I Madame ! C'est moi qui ai créé la 

toilette d'assises que porte Gabrielle Bompard 

CHINON — Marché du 18 décembre. 

Farines, les 157 lui., 56 fr. 
l'hectolitre, 17 25. - Seigle. 11 fr. • <>ige, 

9 fr — Haricots de SotSSOOS, 24 tr. — 

Foin, les 50 kil., :s fr. Paille, 2 fr. -

Bois à brûler, le stère, 14 fr. — Fagots, 
le cent, 90 fr. - Bœuf, le lui., 1 80. — 

Veau, 1 80. - Mouton, 2 fr. - Porc, 1 60. 

— Veaux sur pieds, le kil., 80. — <Lu<s, 

la douzaine, 1 25. — Poulets, la couple, 
4 fr. 25. —Canards,3fr.—Oies, 10fr. — Din-

dons, 12 fr. — Beurre, le kil., 2 60. 

LA FLÈCHE. — Marché du 47 décembre 

Marché nul, la neige ayant rendu l'accès 

de la ville à peu près impossible avec des voi-

turôs. 

Pommes de terre, de 3 fr. à 3 50 l'hect. — 

Marrons de 10 à 12 50; nouzillards, 15 a 

17 50. , _
n

 . 
Vaches pour la boucherie, de 6o a 70 c. le 

kil.; veaux pour la boucherie, de 1 10 à 1 20 ; 

moutons, de 1 20 à 1 30 ; porcs gras, de 88 a 

90 c; porcs maigres, de 90 à 95 c; porcs de 

lait, de 1 20 à 1 30. 

Poules, de 3 50 à 4 50 la couple ; poulets, 

de 3 fr. à 4 25 ; poulets gras, de 6 fr. à 6 50; 

poulardes, de 1 75 à 2 fr. le 1/2 kil.; oies 

grasses, de 60 à 65 c. le 1/2 kil. 

Chêne, de 11 fr. à 11 50 le stère ; fagots, de 

55 à 60 fr. le cent ; racines et loups, de 7 fr. à 
7 50 lô stèrG 

Œufs, de 1 40 à 1 50 la douzaine ; beurre, de 
1 20 à 1 50 le 1/2 kil. 

Foin, de 42 50 à 45 fr. les 1,100 kil.; paille, 
de 42 à 44 fr. 

Prix du pàin.— Pain mollet, 20 c. le 1/2 

kil.; pain blanc, 2 fr. les 6 kil.; pain bis, 
1 80. 

A quelque chose malheur esl bon ! 
Quand on lit attentivement les innombrables at-

testations où les malades se déclarent guéris par 

les Pilules Suisses, après 5, 10 et même 15 ans de 

souffrances, on se demande comment ceux qui 

souffrent d'une maladie récente et guérissable par 
ce remède hésitent encore à l'employer. 

CONSEILS ET RECETTES. 

REMÈDE CONTRE LES BRULURES| 

On sait combien sont douloureuses et lon-

gues à guérir les plaies occasionnées par les 

brûlures. Bien des remèdes ont été proposés ; 

mais le seul qui soit susceptible de donner 

d'excellents résultats est le suivant : 

Eau de chaux 200 gr. 

Huile d'amandes douces . 30 — 

Mélanger. 

Appliquer sur les parties brûlées, qu'on re-

couvre ensuite d'une couche de coton cardé, 

maintenue en place par une bande de toile. 

On peut ne changer le pansement que toutes 

les vingt-quatre heures. 

MARCHÉS 

BEAUFORT. — Marché du 11 décembre 

Froment, double-décalitre, 3 90. — Seigle, 

2 60. — Avoine, 1 90. — Pommes de terre, 

» 70. — Noix, 3 75. — Châtaignes, 3 fr. 50. 

Théâtre de Saumur 

TOURNÉE JANE-MAT. — Decoudun, administratenr. 

SAMEDI 20 Décembre 1890 

SEULE REPRÉSENTATION DONNÉE PAR 

M™ JANE-MAY 
Premier sujet du théâtre des Variétés de Paris 

Accompagnée de sa troupe 

CENDRILLONNETTE 
F 

Opérette nouvelle en 4 actes, par M. Paul Ferrier, 

musique de MM. G. SERPETTE et V. ROGER. 

M"
1

' JANE-MAY jouera le rôle de Cendrillonnette. 

On commencera par 

Les Incendies de Massoulard 
Vaudeville en 1 acte. 

DIRECTION : SUREAU-BELLET 

LUNDI 22 Décembre 1890 

DEVANT I KVUH 
Pièce militaire à grand spectacle, en 5 actes et 

6 tableaux, de M. Paul Charton. 

GLYCÉRINE MINÉRALISÉE 

Et Alcoolat composé 

De .A.. JEK.T~VJL.TJTD 

Ctnmiste bvevelé, à SAl\U l\ 

Médaillé aux Expositions. 

Cette glycérine se pré-
pare en rouleaux pour 
bains, en flacons pour 
la toilette , elle prévient 
et guérit promptement 
les affections de la peau, 
qu'elle adoucit et par-
fume. Dartres, Eczéma, 
Démangeaisons. 

Elle est précieuse pour les soin hygiéniques quoti-
diens et intimes. 

L'ALCOOLAT composé perfectionné RIVAUD est spécia-
lement recommandé contre le pithyriasis (pellicules 
cause de la chute des cheveux) ; les effets obtenus sont 
très prompts et assurent une guérison complète et 
durable. Les médecins l'ordonnent journellement. 

Lire la notice, envoyée franco sur demande. 

Dépôt général chez l'inventeur, à Saumur. Se trouve 
partout: pharmacies, bains, coiffeurs, etc., etc. 

ËPIGKRIË ÇË1VTMLE 
28, Rite Saint-Jean, Saumur 

Pois supé
rs

, la boîte, p
r
 6 personnes. 0.85 

— — . . 3 personnes. 0.50 
Haricots verts supérieurs, la boîte, 

pour 6 personnes ' Q
 8S 

Haricots verts supérieurs, la boîte, 

pour 3 personnes ' Q g
0 

Asperges de 1
re

qaalité a boîte..!, f'gn 

— très grjsses d'Argenteuil.. 

Jardinière, Macédoine Fonds d'artichauts 
Tomates. ' 

Choucroute de Strasbourg 

Nous appelons l'attention de nos clients 
sur I article Foies gras et Pâtés de gibiers 

dont c est la pleine saison, qui sont d'une 
qualité tout à fait irréprochable. 

Baisse de prix : Sucre, 1 fr. 05 le kilo» 

PAUL GODET, propriétairc-géruit 



ATTESTATION DE L'UN DES COMMISSAIRES CENSEURS 

P&TtS, le lo Novembre 1890. 

Je, soussigné, L. NOUJARET, Censeur des comptes de la Compagnie Générale 

des Industries textiles, ALLART & C% de Roubaix (Nord), certifie que le dernier 

dividende de 1889, des Actions libérées de la Compagnie, s'est élevé à la somme 

de Quarante francs Trente-cinq centimes par titre et que le montant de ce dividende a 

été distribué le 5 Juin dernier. 

En raison de la situation semestrielle arrêtée au 31 Juillet dernier, tout fait 

prévoir que le dividende de 1890, sera supérieur au dividende de 1889. 

En foi de quoi, i'ai signé le présent. 

L. NOUJARET. 

31 bis, rue du Faubourg Montmartre, à Paris. 

COMPAGNIE GÉNÉRALE DES INDUSTRIES TEXTILES 
LÉON ALLART & Gie 

Société en commandite par Actions, au Capital de 8,000,000 de francs 
DIVISÉ EN 16,000 ACTIONS DE 500 FRANCS 

BULLETIN D'ACHAT 

Je,soussigné(i) 

demeurant à (2) • , ! • — 

déclare me porter acheteur au prix de SIX CENT QUINZE FRANCS l'une de (3) 

Actions de 500francs, entièrement libérées, coupon n° 8 à détacher, de la COMPAGNIE GÉNÉRALE DES INDUSTRIES 

TEXTILES, LÉON ALLART ET C
IE

. 

Le paiement de cet achat est convenu de la façon suivante: DEUX CENT CINQUANTE FRANCS par Action en 

envoyant le présent, et le surplus contre livraison des titres qui s'effectuera au plus tard le 31 Janvier 1891. 

Date : 

Signature 

Adresser le présent Bulletin : 

A LA SOCIÉTÉ FONCIÈRE DE CRÉDIT ET DE COMMISSION, 9, Rue de Beauj olais (Palais-Royal) 

A PARIS 

NOTA. — Les acheteurs qui feront immédiatement le versement intégral du prix d'achat recevront 
les titres dans les trois jours. 

(1) Nom, prénoms, profession. 

(2) Adresse très exacte. 

(3) Nombre d'Actions. 

4720. — Vanves. Imp. 6. Dillct. 97, route de eiamart. (Seine) 

Supplément de l'ÉCHO SAUMUROIS du 21 Décembre 1890 

COMPAGNIE: G EN E R A LE ' 

DES INDUSTRIES TEXTILES 
Léon ALLART et Cie 

Société en Commandite par Actions au capital de 8,000,000 de FrailCS 

Divisés en 16,000 Actions de 500 francs 

Siège Social : 58, Grande-Rue, 58, à ROUBAIX (Nord) 

Succursale, favorisée d'un Ukase spécial du Tsar, à LODZ (Russie) 

■ exgx= 

BANQUE DE FRANCE à Roubaix ; 

lïl FELIX PAJOT, syndic des Agents de change, à Lille 

LE CREDIT DU NORD, à Roubaix; 

LE COfflPTOIR D'ESCOIflPTE, à Roubaix, etc.', etc. 

RÉFÉRENCES 

VENTE 
DE 

486 Actions de 500 fr. entièrement libérées 
Ces Actions sont munies du coupon n" 8 

D'une valeur d'environ 50 fr., acquis dès le 31 fanvier prochain 

AU PRIX DE: 615 FRANCS 
( 250 francs en transmettant la demande ; 

Payable • ^ 355 _
 con

t
re

 livraison du titre, qui s'effectuera au plus tard le 31 janvier prochain 

Les personnes qui se libéreront en souscrivant recevront immédiatement leurs titres 

Voir en 4me page l'attestation de l'un des COMMIS-

SAIRES CENSEURS de la Société pour ce qui concerne 

l'importance du dividende de l'année 1889-1890, acquis aux 

souscripteurs le 31 janvier prochain. Ce dividende 

atteindra 50 francs environ. 

Ce placement, en dehors de la bonification de 6f> francs, 

résultant de la vente au-dessous du cours et du dividende 

acquis, ressort à plus de huit pour cent. Il offre les 

plus précieuses chances de plus-vaine importante. (Lire 
attentivement à ce sujet la notice ci-contre). 

Les ACTIONS de la Compagnie Générale des Industries 

toxtiles (Léon ALLART et Cie), jouissant, d'une faveur 

très marquée et offrant, avec des bénéfices superbes, une 

solidité à toute épreuve, ne paraissent que rarement sur ie 

marché. Elles sont régulièrement et officiellement cotées à la 

Bourse de Lille et le seront prochainement en Banque à 

Paris. Depuis environ UN AN le cours n'a pas ôié inférieur à 

625 francs. Pour ne parler que de l'exercice 1889 : elles ont 

produit un dividende de 40 fr. 35, soit plus de 8 O/O de 
leur capital nominal. 

Adresser les demandes à Paris : 

A la SOCIÉTÉ FONCIÈRE DE CRÉDIT ET DE COMMISSION, 9, rue do Beaujolais (Palais Royal) PARIS 

Lire ci-contre: La raison detre de cette vente d'actions, la notice sur la Maison ALLART et O, son long passé honorable et prospère. 

son importance actuelle et son brillant avenir depuis longtemps assuré ; d'où hausse probable et constante dos actions, 

hausse dont l'imp«rtanee sera égal» au développement nécessaire de «ette industrie de premier ordre 



NOTICE 
sur la Compagnie Générale des Industries Textiles, Léon ALLART et C". 

Le Siège Social de la Maison LÉON ALLART et Çle 

est à Roubaix, où se traite, dans' de vastes usines, le 

Peignage des Laines. 

Les USINES DE LODZ, en Russie, ne traitent que la Fila-

ture des Laines. 

Le Peignage ALLART, de Roubaix, est un des premiers 

établissements fondés en France. 11 compte cinquante 

années d'existence et, toujours avide de progrès, il adopte 

au fur et à mesure, aussitôt qu'ils se révèlent utiles et 

pratiques, les derniers perfectionnements. C'est ainsi qu'il 

s'est maintenu à la tête de l'industrie roubaisienne et a 

mérité, avec la. fidélité de sa clientèle, les plus hautes récom-

penses. 

Les Usines ALLART et Cie occupent une superficie 

d'environ 20,000 mètres carrés bâtis,et si, à parler exactement, 

elles tiennent dans notre première ville industrielle le 

troisième rang, comme importance, elles sont sans rivales 

comme marque, c'est-à-dire comme perfection de produits. 

Le Peignage ALLART et Cie traite à façon, par consé-

quent sans aucun risque de pertes, la plus grande partie 

des Laines employées par la fabrication française. 

Il traite également toutes les Laines nécessaires à la 

Filature de LODZ. 

Cette Filature est la seule qui soit autorisée en Russie, 

où elle a bénéficié d'un Ukase Impérial; ce qui lui cons-

titue une sorte de monopole. Elle est installée dans une 

propriété d'environ 175,000 mètres, dont 20,000 entièrement 

construits. Elle comprend 30,000 broches. 

Cette situation privilégiée, conquise en France et en 

Russie par la Compagnie Générale des Industries textiles 

dans deux industries de différents degrés qui se commandent 

directement l'une et l'autre, assure, sans conteste, à ses 

ACTIONNAIRES des résultats tels, qu'ils ne peuvent être 

appréciés, même modestement, de crainte d'être taxés d'exa-

gération. 

Ceci est toutefois à remarquer : à leur entrée en Russie 

les Laines filées supportent des droits de douane très oné-

reux, tandis que la Laine peignée y pénètre en fran-

chise. 

Il est inutile d'être versé dans la question lainière pour 

comprendre de suite la supériorité, que cet état de chose 

assure à la Maison ALLART et C'°, qui fournit elle-

même et en jraneliise les Laines peignées que façonne sa 

filature de Russie. 

Si la situation industrielle de lu Compagnie Générale 

des Industries textiles assure à ses ACTIONNAIRES de 

brillants résultats, les garanties que présente ses propriétés, 

son matériel et surtout son organisation sont également à 
apprécier. 

En effet, la Société ALLART et Cie n'est pas une Soeiété 

anonyme, gérée par un Conseil d'administration souven 

irresponsable; c'est,' au contraire, une Société en comman-

dite, dirigée par un gérant responsable, non seulement 

moralement, mais personnellement) et sur tous ses biens. 

(Art. 24 des Statuts.) 

Ce gérant est M. LÉON ALLART lui-même; tous ses 

actes sont contrôlés par un Conseil de surveillance et il 

en est responsable sans limite et pécuniairement. 

M. LÉON ALLART n'est pas à mettre en évidence; 

sa personnalité est assez connue. Il sulfira, pour se rendre 

compte des garanties qu'il présente de signaler qu'il a été 

longtemps maire de Roubaix, qu'il est Consul de Belgique 

depuis dix-huit ans, qu'il est Administrateur de la Banque 
de France à Roubaix et qu'il a été nommé Chevalier de la 

Légion d'honneur comme grand industriel. 

La personnalité seule de son Gérant place donc la 

Compagnie Générale des Industries textiles au PREMIER 

RANG de l'industrie française. 

La grande Médaille d'Or lui a été décernée à l'Exposition 
Universelle de 1889. 

Les Etablissements ALLART, dont la création remonte à 

cinquante ans, ont été transformés, en 1882, en Société, 

en commandite par actions. 

Bien que durant les premières années la Compagnie ait 

eu, notamment, à faire face à des travaux considérables 

d'organisation de ses Usines de Russie, le dividende moyen 

annuel n'a jamais été moindre de G 0/0. 

Il a été de 7 1/2 0/0 en 1888 et de 8 0/0 en 1889. 

Il sera, nous l'avons dit, d'environ 10 0/0 en 1890. 

En effet, tous les détails de l'organisation de la Com-

pagnie sont terminés ; elle est en pleine voie de prospérité et 

elle est arrivée au moment de récolter le prix de son labeur; 

elle ne peut que progresser. 

A titre de renseignements,et commepreuveque nosénon-

ciations sont, non seulement modestes, mais au-dessous des 

justes prévisions que nous pouvions émettre, nous invoque-

rons l'état de prospérité de quelques industries similaires de 

Peignages et de Filatures, qui serviront de point de compa-
raison : 

La Société Germain et C'°, de Malmerpach (Alsace), 

a produit, dans son dernier exercice, 2,175,000 francs 

nets, soit 2,500 francs par action de 5,000 francs. Ces der-

nières valent 55,000 francs. 

La Société Gliick et Cle a donné 1,000 francs de divi-

dende par action de 5,000 francs. 

La Société Rœcklin-Schwartz a distribué 600 francs 

par action de 5,000 francs. 

Enfin, la Maison Schwartx et Cle a procuré 

1,300 francs par action de 5,000 francs., etc., etc. 

Je, soussigné, Censeur de la Société LÉON ALLART et Cie déclare authentiques tous les 
renseignements ci-dessus énumérés. 

En foi de quoi, je signe : 
L. NOUJARET 

31 bis, rue du Faubourg Montmartre, Paris. 

La Caisse d'Épargne des Retraites 
Société Philanthropique de Prévoyance \ ■■ 

ASSOCIATION EN PARTICIPATION D'ÉPARGNE 

Siège social : 18, rue Godot de Mauroy 

Paris, le Décembre 1890 

A NOS CLIENTS ET LECTEURS 

Notre Société est une Institution de Prévoyance et, pour ainsi dire, d'Épargne Mutuelle qui, au moyen de 

versements abaissés au niveau des ressources de chacun, constitue au bout d'un nombre d'années déterminées, soit 
une Rente viagère, soit un Capital fixe et disponible, pour chacun de ses Sociétaires. 

Mais, conformément à l'article 14 de nos Statuts, le montant des souscriptions doit être employé ou converti 
exclusivement en rentes sur l'Etat ou en valeurs garanties par l'Etat. 

Cette mesure, prise dès le début de notre Société pour écarter la possibilité de tout placement aléatoire, donne, 

sans aucun doute, à nos placements une sécurité absolue; mais elle prive nos Sociétaires des avantages réels, et 
parfois si considérables, que procurent certaines valeurs industrielles. 

Il s'en rencontre, l'ACTION Allart et Cie en est une preuve, qui avec de suffisantes garanties, donnent des 
dividendes de 10 0/0, 15 0/0, et parfois davantage. ^ 

Or, il nous arrive parfois que des Sociétaires effectuent leurs versements au moyen de quelqu'une de ces 

valeurs industrielles que nous voudrions garder dans l'intérêt même de la Société. Nos Statuts, cependant, nous 

obligent à les réaliser à la fin de chaque exercice pour les convertir en Rentes sur l'Etat. C'est ainsi que nous 

sommes amené à offrir, de préférence à nos Sociétaires et Lecteurs, entre autres, une certaine quantité 

d'ACTIOHS ALLARD et Cie, dont la valeur, la solidité et les chances nombreuses de plus-values, n'échapperont à 
personne. D'autre part, l'intérêt de notre Société nous porte à faire le placement direct de ces titres, une vente 

aussi considérable, en Bourse, pouvant momentanément et sans aucune raison déprécier cette valeur. 

La Direction, de la Caisse d'Epargne des Retraites, met donc en vente à partir de ce jour aux guichets de la 

Société Foncière de Crédit et de Commission dont le siège est àParis,ruedeBeaujolais, n°9 (Palais-Royal) 

à leur prix d'acquisition, soit 615 fr. au lieu de 625 fr. cours du jour,-486 ACTIONS complètement libérées de la 
Compagnie Générale des Industries textiles — LÉON ALLARD & Cie, Société en commandite par 
actions, au capital de 8,000,000 de francs, dont le siège est à Roubaix (Nord). 

Nous rappelons ici, pour mémoire, que ces actions sont cotées officiellement 625francs à la Bourse de 

Lille, et que le coupon n° S, acquis le 31 janvier 1891 sera, ainsi que le fait prévoir la situation semes-
trielle arrêtée le 31 juillet dernier, de 5 0 francs environ. 

C'est donc une bonification de 60 fr. dont nous faisons profiter nos clients. 

La sécurité de la Maison LÉON ALLART et Cie repose sur ses 50 années d'existence, et ses 8 années 

d'incessants progrès sous sa constitution actuelle, au moyen desquels elle a conquis le premier rang dans 

1 industrie roubaisienne. Elle a obtenu, pour l'excellence de ses produits, la grande Médaille d'Or à l'Exposition 
Universelle de 1889. 

Quant aux références, nous nous contenterons de citer entr'autres : 

A ROUBAIX, La Banque de France, le Crédit du Nord, le Comptoir d'Escompte. 

A LILLE, M. PAJOT, Syndic de la Compagnie des Agents de change. 

Nous le répétons, c'est un placement de premier ordre, ressortant, au prix de vente, à plus de 8 0/0 d'intérêts 
et appelé à un grand avenir. 

r
 Le Directeur, 

AUBY. 



Études de M* ANDBÉ POPIH, avQUé-

licéncié à Saumur, 8, rue Çen-
drïére, successeur de M* BËAU-

BEPAIHK, 

El de M* GUYAUD, notaire à Doué-
la-Fontaine (Maine-et-Loire). 

SUR CONVERSION DE SAISIE 

Aux enchères »ul>Ut\ues, 

Au plus oflVanl et dernier enchérisseur 

EN 27 LOTS 

De diverses Parcelles 

De Terre, Vigne el \\m 
Situées communes de Forges, Mont-

fort, Cizay et Douces (Maine-et-

Loire). 

L'ADJUDICATION aura lieu le 

Dimanche 4i Janvier i89i, à 

midi, en la Mairie de Montf'ort, 

et par le ministère de M* 

GUYARD, notaire à Doué-la-

Fontaine. 

On fiit uvoir à tous eeux qu'il appar-

tiendra : 

Qu'en exécution d'un jugement rend» 

sur requête, par le Tribunal cWil de Sau-

mur, le treize décembre mil huit cent qua-

tre-vingt-dii, prononçant la conversion de 

la saisie pratiquée, suivant procès-verbal 

de Masson, huissier à Doué, en date du 

quatorze novembre mil huit cent quatre-

vingt-dix, enregistré , visé , dénoncé et 

transcrit, sur les époux Samson-Gemievais, 

ci-après-nommés, en vente aux enchères 

publiques, devant M" GUYARD, notaire à 

Doué, 

Et à la requête de: 

M. Louis Boisdron , propriétaire et 

fermier, demeurant à la métairie du Poncier, 

commune de Saint-Pierre-à-Champ (Deux-

Sèvres), 

Ayant pour avoué constitué Me André 

POPIN, demeurant à Saumur, 8, rue Cen-

drière; 

En présence ou lui dûment appelé de : 

M. René Samson, ancien boucher, et 

dame Marie Cennevais, son épouse, de-

meurant ensemble à Doué, parties saisies, 

Ayant pour avoué Me
 ALBERT ; 

11 sera procédé, le dimanche onz« jan-

vier mil huit cent quatre-vingt-onze, i 
midi, en la Mairie de Montfort, par le 

ministère de M» GUYARD , notaire à 

Doué-la-Fontaine, i la vente aux enchères 

publiques, au plus offrant et dernier 

enchérisseur, en 27 lots, sur conversion 

de saisie, des biens ci-après désignés. 

PROCÉDURE 

Les immeubles ci-après ont été saisis à 
la requête de M. Boisdron, suivant procès-

verbal de MASSON, huissier à Doué-la-Fon-

taine, en date du quatorze novembre mil 

huit cent quatre-vingt-dix, enregistré et 

visé. 

Ce procès - verbal a été dénoncé aux 

époux Samson-Gennevais . suivant exploit 

du même huissier, en date du vingt-neuf 

novembre mil huit cent quatre-vingt-dix. 

Le procès-verbal de saisie et l'exploit de 

dénonciation ont été transcrits au bureau 

des hypothèques de Saumur, le six décem-

bre mil huit cent quatre-vingt-dix, vol. il, 

numéros 7 et 8. 

Suivant jugement rendu sur requête par 

le Tribunal civil de Saumur, le treize dé-

cembre mil huit cent quatre-vingt-dix, en-

registré, les poursuites de saisie commen-

cées sur M. et Madame Samson-Genne-

vais ont été converties en vente aux en-

chères publiques, conformément à l'article 

743 du Code de procédure civile, tous les 

effets de ladite saisie expressément réservés. 

DÉSIGNATION 

Commune de Forges {Maine-et-

Loire) 

Prtmlor lot 

Un morceau de terre en jachère, au lieu 

dit la Casse, contenant neuf ares dix-sept 

centiares, joignant au nord un chemin, au 

midi Cognée, au levant et au couchant De-

logeau. 

Mise à prix, dix francs, ci 10 

Deuxième lot 

Quatre ares quarante centiares environ 

de vigne, au Moulin-Rouge, joignant au le-

vant Chevallier, au couchant Gautier. 

Mise à prix, cinq francs, ci 5 
L'immeuble désigné sous le premier lot 

est affermé au sieur Jean Samson, cultiva-

teur à Montfort-Cizay. 

Commune de Montfort (Maine-et-

Loire) 

Troisième lot 

Dix-sept ares soixante centiares de vigne 

blanche, au Carreau-Moine, joignant au 

levant un chemin, au couchant M. de Rossy, 

au nord et au midi Chevallier. 

Mise i prix, quinze francs, ci 15 

Quatrième lot. 

Cinq ares trente centiares de vigne 
blanche, sous l'Eglise, joignant au midi 

Maslon, au levant la route, au couchant 

Chevallier, au nord Delogeau, porté au 

plan cadastral sous le n° 26 de la section B. 

Mise à prix, cinq francs, ci 5 

Cinquième lot. 

Dix-sept ares trente centiares de terre 

en jachère, au lieu dit le Gatseau. joignant 

au nord M. Deïavau, au midi un chemin 
au couchant Jean Samson, porta' au plan 
cadastral sous les n1» 1 17 et 118 , section C. 

Sixième; lot. 

Cinq ares de terre en choux , aux 

Moulins de la Mouche, joignant au levant 

Jean Samson, au couchant Langlois, au 

nord Guibert, 11»-298 V, section C. 

Mise à prix, cinq francs, ci 5 

Septième lot. 

Neuf ares quatre-vjngt-quinie centiares 
de vigne rouge, aux Champs-Boiselés, joi-

gnant au nord Masson, au midi une cliar-

rière, au couchant M. de Itossy, au levant 

Jean Samson, porté au plan cadastral sous 
le n° 321 p, section B. 

Mise, i prix, dix francs, ci Il) 

Huitième lot. 

Sept ares de terre en guéret, à la Perche-

rie, joignant au nord Chevallier, au levant 

une çhamère, au couchant Thoreau, au 
midi Richardin. 

Mise i prix, dix francs, ci 10 

Neuvième lot. 

Treize ares vingt centiares de vigne rouge, 

au même lieu, joignant au levant une 

chanière, au midi Chevallier, au nord 
Masson. 

Mise à prix, quinze francs, ci 15 

Dixième lot. 

Huit ares quatre-vingts centiares de terre 

en jachère, au lieu dit la Tortraie, joignant 

au levant Péan, au midi On chemin, au 
couchant Massé. 

Mise à prix, dix francs, ci 10 

Les immeubles désignés sous les 3», 9« 

et 12» lots, sont affermés au sieur Louis 

Chevallier, cultivateur à Montfort. Ceux 

désignés sous les f>, 8e et 10« lots au 

sieur Jean Samson, cultivateur i Montfort-
Cizay. 

Commune de Cizay (Maine-

et-Loire) 

Onzième lot. 

Neuf ares de vigne en friche, au lieu dit 

les Aubus, porté au plan cadastral sous le 

numéro 512, section C, joignant au levant 

Courjarret, au couchant André Chevallier, 
au midi la route. 

Mise à prix, cinq francs, ci , 5 

Douzième lot. 

Onze ares de terre, en guéret, au'même 

lieu, joignant au levant Jean Samson, au 

midi Masson, au nord Robin, au couchant 
Courjarret. 

Mise à prix, dix francs, ci 10 

Treizième lot. 

Deux ares environ de terre, en luzerne, 

au lieu dit le Coteau ou le Fief, joignant au 

nord Jean Samson, au levant M. Delavau, 

au couchant Pierre Delogeau. 

Mise à prix, cinq francs, ci 5 

Quatorzième lot. 

Quatorze ares de terre, en guéret, au 

lieu dit la Croix-Guillaume, joignant au nord 

un chemin, au midi un chemin, au levant 

Thoreau, au couchant Chevallier. 

Mise à prix, dix francs, ci 10 

Quinzième lot. 

Un are dix centiares de vigne, en friche, 

au lieu dit la Basse-Pâte, joignant au midi 

Saillant, au nord Reveneau, au couchant 
Georges. 

Mise à prix, cinq francs, ci 5 

Seizième lot. 

Trois ares vingt centiares de terre, en 

guéret, à la Fontenell e, joignant au cou-

chant Vauvert, au levant Jean Samson. 

Mise à prix, cinq francs, ci 5 

Dix-septième lot. 

Huit ares de terre, en luzerne, au lieu 

dit les Palaines, joignant au nord un che-

min, au levant Guibert, au couchant Che-
vallier. 

Mise à prix, cinq francs, ci 5 

Dix-huitième lot. 

Trois ares quatre-vingt-dix centiares de 

terre, en friche, au lieu dit les Prés-de-Ci-

zay ou les Patureaux, joignant au nord Jean 

Samson, au midiBlin, au leva»t Pierre Che-
vallier. 

Mise à prix, cinq francs, ci 5 

Dix-neuvième lot. 

Environ quinze ares de terre, en luzerne 

et guéret, devant Cizay, joignant au nord 

Léger, au midi Maslon.au levant Jean Sam-

son, au couchant Langlois. 

Miset à prix, dix francs, ci 10 

Vingtième lot. 

Six ares dix centiares de terre, en gué-

ret, au lieu dit la Rivière, joignant au nord 

un ruisseau, au midi Maslon, au levant Jean 

Samson, au couchant M. Rossy. 

Mise à prix, cinq francs, ci 5 

Vingt et unième lot. 

Quatre ares de vigne, au Grand^Pré, joi-

gnant au nord un sentier, au levant Saillant, 

au midi M. de Rossy. 

Mise à prix, cinq francs, ci 5 

Vingt-deuxième lot. 

Environ treize ares de vign» rouge, au 

clos des Vigneaux, joignant au levant Delo-

geau, au midi M. de Rossy, au couchant 

Trocheau. 

Mise à prix, dix francs, ci 10 

Vingt-troisième lot. 

Deux ares cinquante centiares de vigie 

blanche, au même lieu, joignant au nordPol-

leau, au midi Genevais, au levant Baromè-

tre, au couchant Cheneveau. 

Mise a prix, cinq francs, ci 5 

Vingt-quatrième lot. 

La moitié indivise de deux ares viugt 

centiares de bois taillis, i la Croix-de-

Fosse, joignant au levant Guibert, au cou-

chant Barin. 

Mise à prix, cinq francs, ci 5 

Vingt-cinquième lot. 

Un are vingt centiares de bois taillis, au 

Chêne-Foireux, joignant au nord Guibert, 

au levant Charpy, au midi Vauvert. 

Mise à prix, cinq francs, ci 5 

Vingt-sixième lot. 

Deux ares cinquante-huit centiares de 

boîs taillis, au Bois-Mainguin, joignant au 

nord Bouché, au levant Vauvert, au cou-

chant Chauvigné, 
Mise à prix, cinq francs, ci 5 

Les immeubles désignés sous les 11», 

13», 17», 19e et 20« lots, sont affermés au 

sieur Jean Samson, cultivateur à Montfort-

Cizay. Ceux désignés sous les 21
e
 et 23* 

lots, au sieur Louis Chevallier, cultivateur 

à Montfort-Cizay. Enfin celui désigné sous 

lè 16« lot au sieur Charton, cultivateur à 

Fosse, commune de Cizay. 

Commune de Douces (Maine-et-

Loire). 

Vingt-septième lot. 

Environ six ares soixante centiares de 

terre en pépinière, au lieu dit le Gros-

Buisson ou le Désert, joignant au nord 

Robin, au midi Pierre Chevallier, au levant 

Maslon. 

Misei prix, cinq francs, ci 5 

Cet immeuble est affermé à M. Huet, 

propriétaire à Douces. 

Total des mises i prix : deux cents 

francs, ci 200 

S'adresser, pour les renseignements : 

1" A M* POPIN, avoué à Sau-

mur, 8, rue Cendrière, poursuivant 
la vente ; 

2° A M* GUYARD, notaire à 

Doué-la-Fontaine (Maine-et-Loire), 

rédacteur et dépositaire du cahier 
des charges. 

Dressé par l'avoué poursuivant sous-
signé. 

Saumur, le dix-neuf décembre mil huit 

cent quatre-vingt-dix. 

ANDRÉ POPIN. 

Enregistré i Saumur, le vingt décembre 

mil huit cent quatre-vingt-dix, folio , 

case . Reçu un franc quatre-vingt-huit 

centimes, décimes compris. 

Signé : L. PALUSTRE. 

Etude de Me BEAUMONT, notaire 

aux Rosiers-sur-Loire. 

ÉtUdé de M* GAUTIER, notaire à 

à Saumur. 

GKR-AJSTOE 

VENTE MOBILIERE 
Iprè* décè*. 

Le Dimanche 21 décembre 1890, 
et jours suivants, à midi, au lieu 

du 14 décembre, jour porté par 

les anciennes affiches , • aux 

Rosiers-sur-Loire, en la maison 

où est décédée madame veuve 

BAILLERGEAU, 

Il sera procédé, par le ministère 

de Me BEAUMONT. à la vente, aux 

enchères publiques, des meubles 

et objets mobiliers dépendant de 

la succession de Mme
 BAILLERGEAU. 

On vendra notamment : 

Un ameublement complet de 

salon Louis XV, un piano, une 

grande quantité de fauteuils et 

chaises de toutes sortes, plusieurs 

belles garnitures de cheminées, 

une superbe lampe en cuivre 
jaune avec sa suspension, un 

lustre en cuivre et des appliques, 

plusieurs tables à jeu et à ouvrage, 

plusieurs tables rondes dont une 

à rallonges, trois grandes glaces à 

cadres dorés, plusieurs autres 

glaces, une cave à liqueur, plu-

sieurs guéridons, deux secrétaires 

en palissandre et acajou , un 

canapé, plusieurs tapis et carpet-

tes, six candélabres, une armoire 

à glace, trois lits en acajou, deux 

lits en noyer, tables de nuit, tables 

de toilette, commode-toilette, une 

grande quantité de rideaux, linge 

de table, draps, couettes, oreillers, 

traversins, couvre-pieds, nappes, 

serviettes, torchons, batterie de 

cuisine très complète , plusieurs 

services de table , vin blanc et 

rouge en lûts et en bouteilles, 

bouteilles vides, deux génisses et 

une grande quantité d'autres objets. 

0 i paiera comptant, plus 10 0/0 

en sus. (890) 

flIÏRIÎ1 doux' 25 f ' 2301it.,MAUGET, 
MUflu propriétaire à Nozay (Loire-
Inférieure). (940) 

.A. LOUER 
POUR LA SAINT-JEAN 1891 

mm. y%:iw 
Propre au Commerce 

Rue Verte, n' 8. 

S'adresser à M"" veuve FRENZER, 

16, rue Bodin. (930) 

A f END lté 
UN TERRAIN 

PROPRE A CONSTRUIRE 

Situé à Saumur, rue de la Crise, 

D'une superficie de 400 mètres, 

joignant M. Lechat. 

S'adresser, pour traiter, à M* 

GAUTIER, notaire. (947) 

BELLE OCCASION 

UN MOTEUR à GAZ 
(force 4 chevaux), du système Ollo 

Modèle de l'Exposition 1889. 

Etat de neuf. — Intermédiaire et 

accessoires. 
S'adresser au bureau du journal. 

De Bretagne et de Normandie 

Me ROUSSEAU prévient sa 

nombreuse clienlèle qu'elle reçoit 

de très bons cidres nouveaux des 

meilleures contrées de Bretagne et 

de Normandie, et à des prix très 

modérés, 18 francs l'hectolitre. 

S'adresser roule de Rouen, 

n° 21 6M. (779) 

A l'amiable 

In Jardin avec Pièce d'eau 
VASTE REMISE 

ET GRENIER AU-DESSUS 
Le tout situé à Saumur, quart;* 

de Nantilly , d'une superficie 7 
10 ares. ue 

S'adresser, pour traiter à vie 
GAUTIER, notaire. (948) 

Étude de W BRAC, notaire à 
Saumur. 

PAR ADJUDICATION 

Le Dimanche 28 décembre à i 

heure, à Saumur, étude de 
Me

 BRAC,
 AE 

PETITE PROPRIÉTÉ 
RENFERMÉE 

Comprenant : habitation et ser-

vitudes, jardin bien affruité, vignes 

contenant 44 ares, quartier dé 

Nantilly, canton de Grenelle, bor-

dée de chemins de deux côtés. 

S'adresser à M. MAURICE, rue du 
Portail-Louis, 41 , et à M* BRAC 

notaire. (904) ' 

r/nss;\\t;s ISÎM 

ÉPICERIE IP^RISIELTXTlSrEi 
111BËHT et FUS , 33, rue d'Orléans. 

Dragées,depuis 80 cent, le I/2kil. — Pralines, depuis 1 fr.le 1/2kil. 

— Assortiment de Bonbons surfins à 1 fr. 80 le 1/2 kil.— Assortiment 

extra fin, 2 fr. 50.— Fondants, Bonbons chocolat, Dragées et Pralines 

à la vanille, Marrons glacés (double vanille), le 1/2 kil., 2 fr. 50. — 
Fruits confits glacés. 

Liqueurs (toutes sortes) : le litre, 1 fr. 50., 2 fr , 2 fr. 50 et 3 fr. — 

Guignolet Combier, 2 fr. 35. — Liqueurs de grandes marques, bon 

marché exceptionnel. — Rhums naturels, depuis 2 fr. le litre. —Yins 

mousseux, Saumur et Champagne, Bordeaux et Bourgogne, crus et 

âges autenthiques. 

Àssorlimenl le plus varié de Caitonnages, Coffrets laques, Porcelaines el Tannerie fine. 

ÉPICERIE CENTRALE 
28 et 30, rue Saint-Jean 

Articles de Noël 
& du Jour de l'An 

CONFISERIE /$PS 
MARIIONS GLACÉS ^ 

Bonbons de chocolat 

ir 

QJ%5/ARTICLES 
JLT^/ DE 

^V/ LUXE 

Fruits glacés 

GATEAUX 

DE 

ISTOEL 

Bonbonnière cartonnage riche 

Porcelaine, Faïence 
Or/ VANNERIE 

v^/Et autres objets variés, etc. 

Dans nos Magasins, à partir du 22 

Décembre. 

Ces Boites, Cartonnages et Sacs à 

Confiserie ùe la Maison ne portent 

anenn nom. 

AISON P. AINDRIEUX 

FRESCO 
CHIRURGIEN-DENTISTE 

68, Quai de Limoges 

Prix Modérés 

Saumur, imprimerie de PAUL GODET. 

Vu par nous, Maire de Saumur. pour légalisation de la signature de M. Godet, 

Ildtel-de-ViUe de Saumur 1S90 
(.erlifié )"""jïiwiiri»,e>ir xouxsianê, 


